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François BARBIER
Maire des CONTAMINES-MONTJOIE

33

Mesdames, Messieurs, Chers Concitoyens,

20, c’est le numéro de cette lettre d’information… la dernière de la mandature ! 

Depuis l’élection de cette équipe municipale, 20 lettres vous auront été distribuées, auxquelles peuvent 
être ajoutés 4 bulletins annuels, 5 réunions publiques et pas moins de 53 conseils municipaux.

Voilà ce que fut la communication de la municipalité au long de ces bientôt 6 années de mandat.

Au travers de ces réunions et publications, nous avons sans cesse eu la volonté de vous tenir informés 
du développement, des investissements et de la vie au sein de notre village.

Cette lettre, comme toutes les précédentes, nous permet de vous faire passer les informations 
officielles, vérifiées, justifiables, pas celles des réseaux sociaux. Elle nous permet aussi de partager 
avec vous, tout le travail, les actions et réalisations, le temps et l’énergie considérables passés pour 
notre village et pour sa population par l’équipe municipale et l’ensemble des services de la commune.

Une fois de plus, je tiens en mon nom et en votre nom à les remercier toutes et tous pour leur implication. 

Durant ces 6 années, nous aurons honoré notre engagement de candidature du printemps 2020 pour 
que notre village retrouve une vie apaisée où tous les citoyens, toutes les associations ont leur place.

À l’heure où se profilent attaques et nouvelles tentatives de division liées aux vieilles rancœurs, cet 
objectif d’apaisement nous apparaît plus important que jamais.

L’hiver approche à grand pas. Il nous reste peu de temps pour finir ce qui a été engagé ou n’est pas loin 
de l’être.

J’ai déjà eu l’occasion de vous le dire : notre travail et notre implication continueront jusqu’à la veille du 
1er tour des élections municipales fixé au 15 mars.

Vous pouvez compter sur nous.

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes de fin d’année, un bel 
hiver et vous donne d’ores et déjà rendez-vous pour les vœux de la municipalité 
le mardi 6 janvier à 19h30 à l’espace animation.

Bien cordialement.

Lettre d’info décembre 2025



Lettre d’info décembre 20254

Depuis le mois d’octobre, une borne tactile a été installée au rez-de-chaussée de la mairie des Contamines-Montjoie. Accessible en tout 
temps et en toute autonomie, elle permet à chacun de consulter facilement l’ensemble des documents d’affichage légal.

Les habitants peuvent ainsi retrouver :

les procès-verbaux et délibérations du Conseil municipal,

les arrêtés municipaux et préfectoraux,

les autorisations d’urbanisme,

les enquêtes et consultations publiques,

les publications municipales,

et bien d’autres informations utiles.

Mairie

Comme chaque saison, les services de la commune se préparent à accueillir de nouveaux agents et à accompagner plusieurs retours 
au sein des équipes. Ces recrutements permettent d’assurer la continuité des missions publiques, de renforcer l’accueil des usagers 
et de garantir le bon fonctionnement des services dans les mois à venir.

ÉQUIPES MUNICIPALES

RENFORTS ET MOUVEMENTS AU SEIN DES ÉQUIPES MUNICIPALES

AFFICHAGE LÉGAL ET INFORMATION AUX ADMINISTRÉS

UNE NOUVELLE BORNE TACTILE EN MAIRIE : 
L’AFFICHAGE LÉGAL ACCESSIBLE À TOUS EN TOUT TEMPS

De nouvelles arrivées dans les services scolaires et périscolaires

Depuis la rentrée, Karine MATTEL et Grégoire JEANNE ont rejoint le service scolaire en tant qu’agents polyvalents. Plus récemment, 
le 17 novembre, Aesane GUT est venue compléter l’équipe sur le même poste. Ces renforts contribuent à accompagner au mieux les 
enfants et les familles, tout en assurant une présence renforcée sur les temps périscolaires.

Simple d’utilisation, la borne permet également d’envoyer directement les 
documents consultés sur l’adresse e-mail de son choix, limitant ainsi les impressions 
papier tout en facilitant la consultation chez soi.

Cette solution, pensée pour être pratique et accessible à tous, s’inscrit dans la 
volonté de la commune de moderniser ses outils de communication et de simplifier 
les démarches du quotidien.

Les agents d’accueil de la mairie restent bien sûr à la disposition de chacune et 
chacun pour accompagner les utilisateurs lors de leurs premières utilisations. 
N’hésitez pas à les solliciter pendant les horaires d’ouverture au public.
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HABITAT ABORDABLE

BAIL RÉEL SOLIDAIRE :
FAVORISER LE LOGEMENT À L’ANNÉE

Un logement en BRS, pour Bail réel solidaire, est un dispositif encore peu connu d’accès à la propriété en résidence principale, dans 
lequel le propriétaire achète les murs (le bâti) mais pas le foncier (le terrain). En retirant le coût du foncier, le prix d’achat devient bien 
sûr beaucoup plus accessible. L’opération permet en outre de lutter contre les augmentations des prix du foncier.

Le dispositif cible principalement un public jeune, et visera alors plutôt des appartements de type T2 et T3.

Le domaine nordique complète son équipe pour l’hiver. 

À l’approche de l’ouverture hivernale, plusieurs recrutements ont été 
réalisés au domaine nordique.

Charline MORIN assurera cette saison les missions d’agent de caisse. 
Elle sera prochainement rejointe par Antoine LORANT-BERTRAND, 
nouveau renfort pour l’équipe des pisteurs-secouristes.

La commune a également le plaisir de retrouver plusieurs agents 
saisonniers familiers du site :

• Mathieu GUEBEY, pisteur-secouriste ;

• Niels MATTEL, dameur ;

• Christian MUFFAT-JOLY, dameur ;

• Vittorio MOURET, responsable de l’équipe.

Leur connaissance du terrain et leur expérience contribueront pleinement 
à la qualité d’accueil et à la sécurité du domaine pour toute la saison.

Quel fonctionnement pour la commune ?

La commune achète un terrain au prix du marché. 
Elle revend ensuite ce même terrain à une Foncière 
à but non lucratif. Cette Foncière va choisir un 
promoteur et un architecte, lesquels vont définir 
un projet (en accord avec la commune), déposer 
un permis de construire puis construire le 
bâtiment et commercialiser les appartements. La 
vente du terrain à la Foncière se fait à un prix bien 
inférieur au prix de marché (très grosso modo, et 
selon l’opération, à moitié prix), c’est donc de fait 
la commune qui subventionne l’opération pour un 
montant qui s’exprime en plusieurs centaines de 
milliers d’euros.

Et pour les particuliers ?

Les particuliers se portent candidat à l’acquisition, 
comme pour un appartement classique. 
Sélectionnés, ils deviennent alors pleins 
propriétaires des murs et paieront à la Foncière, 
propriétaire du terrain, un loyer symbolique 
(environ 1 € par m² de surface du logement et par 
mois).

A noter, l’appartement pourra être revendu par le propriétaire, comme pour un appartement classique, mais la vente se fera sur les 
mêmes bases applicables à un appartement BRS, et sans plus-value. Ce système garantit alors que le logement reste abordable dans 
le temps, pour tous les futurs acquéreurs.

L’opération en cours de lancement aux Contamines, se situe entre la route de La Chapelle et la Route Départementale 902. Il a été 
revendu à la Foncière de Haute- Savoie. Compte tenu des délais pour que le projet soit défini puis sorte de terre, la commercialisation 
des appartements devrait être lancée dans le courant de l’année 2027.

Un départ à saluer

Enfin, Typhaine BLONDEAU quittera la collectivité le 5 janvier pour de nouveaux projets professionnels. La municipalité la remercie 
chaleureusement pour son engagement et lui adresse ses meilleurs vœux pour la suite de son parcours.
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Ces 4 dernières années, le projet de réaménagement du centre du village a pu vous être présenté et expliqué. Il est le fruit d’un travail 
considérable mené depuis 2021 par les équipes municipales. Il a été conçu en concertation avec les entités les plus compétentes du 
département, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) , l’ Établissement Public Foncier de Haute-Savoie 
(EPF-74) et plusieurs autres acteurs de la région. Il a nécessité l’intervention de différents bureaux d’études, de cabinets d’avocats et 
de conseils financiers.

Depuis le début, ce projet d’aménagement a eu un objectif simple : améliorer le quotidien de tous les habitants, tout en préservant 
l’identité des Contamines. En conséquence, il répond à 6 critères identifiés par la commune et qui ont été largement débattus au cours 
des réunions publiques organisées :

AMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLAGE 

DE NOUVELLES ÉTAPES POUR LE PROJET

1. Construire un ensemble hôtelier 
ouvert quasiment toute l’année, créateur 
de plus de 50 emplois potentiels, qui sera 
géré par un opérateur local de grande 
renommée et dont les espaces publics 
accessibles à tous les Contaminards 
constitueront un pôle d’attraction et de 
convivialité (bar, restaurant, salles de 
réunions, bowling, mur d’escalade indoor) ;

2. Rendre le cœur du village plus vivant 
et agréable, avec des espaces piétons 
permettant une déambulation apaisée, et 
avec une place élargie pour mieux accueillir 
les grands événements de la commune 
tout en mettant en valeur les vues 
emblématiques sur le Col du Bonhomme et 
le Mont Joly ; 

3. Créer près de 300 lits chauds, qui le 
resteront dans la durée, apportant autant 
de clients qui feront vivre les commerces du 
village, renforceront l’activité économique 
locale à l’année et offriront autant 
d’opportunité aux jeunes de rester au pays ;

4. Rassembler au sein d’une nouvelle 
Maison du Tourisme tous les acteurs 
importants – Office de tourisme, ESF, 
Bureau des guides, ski-club, points de 
vente de forfaits nordiques et alpins – afin 
de mieux accueillir ceux qui font la richesse 
de notre station et concourent à son 
animation ;

5. Rénover et faciliter l’accès de la 
Mairie, en installant les bureaux d’accueil 
au rez-de-chaussée libéré par l’OT ; ce 
qui est un besoin très réel pour améliorer 
l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite et renforcer la qualité du service 
public ;

6. Mettre en service un parking 
souterrain dont la taille sera le double de 
celle du parking actuel ; ce qui combiné 
avec des arrêts-minute le long de la voie 
pour faciliter les achats rapides, permettra 
une circulation maîtrisée et contribuera à 
une démarche éco-responsable.

ci-contre : captures de la vidéo de présentation du projet 
- vues projectives, nouvel ensemble hotelier
(non contractuel)
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Des réunions publiques ont été 
organisées chaque année depuis 
4 ans pour débattre du projet et 
informer sur les grandes étapes 
de son avancement ;

Une brochure de 4 pages a été 
éditée en mai 2022 afin de 
présenter le cahier des charges 
du projet et d’inviter tous les 
habitants à émettre leurs avis. 
Notons que seules 12 réponses 
ont été reçues par la Mairie… 

Un site internet a été créé 
en 2025 avec un jeu de 23 
questions – réponses. Force 
est de constater là aussi, que 
nous n’avons reçu qu’un nombre 
très limité de remarques, 
commentaires ou suggestions….

Une vidéo présentant le projet et 
son insertion dans l’environnement 
du village a été réalisée afin que 
chacun puisse bien visualiser et 
comprendre les différents aspects. 
Plusieurs captures de cette vidéo 
sont reprises pour accompagner 
ce texte. Et nous vous invitons 
à la revisionner à nouveau sur le 
site grâce au lien ci-après : 

La municipalité s’est attachée à construire un dossier solide et conforme aux règles du droit et de l’urbanisme. Ce projet 
d’aménagement respecte totalement toutes les exigences règlementaires en vigueur (Plan Local d’Urbanisme, Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, Plan de Prévention des Risques Naturels). Il tient compte des contraintes de financement 
ainsi que de l’obligation de respecter les règles des marchés publics, qui sont d’autant plus strictes que le projet nécessite des 
investissements tant publics que privés.

A cet égard, le Tribunal Administratif de Grenoble a rendu une ordonnance le 13 novembre dernier, à la suite de l’audience qui s’est 
tenue le 6 novembre 2025. Un recours en référé avait en effet été déposé par un habitant et une association pour tenter d’empêcher 
le démarrage du projet en sollicitant la suspension du permis de construire délivré. 

Le Juge des Référés a rendu sa décision : la demande déposée a été rejetée, ce qui permet désormais d’envisager sereinement 
la réalisation de ce projet d’aménagement.

Pour la bonne information de tous, le recours en référé s’appuyait sur des arguments analogues à ceux du recours au fond déposé en 
mars dernier contre le permis de construire du projet. Les conclusions du jugement ne laissent pas de place au doute.

Depuis 4 ans, notre équipe a pris grand soin de privilégier la concertation avec tous les acteurs, au premier rang desquels les habitants 
permanents, sans oublier les résidents secondaires. Nous avons constamment cherché à répondre en toute transparence aux 
questions légitimes qui sont immanquablement suscitées par un tel projet d’aménagement. Rappelons à nouveau que :

Il est important de rappeler encore que ce projet d’aménagement n’a pas été attribué à un promoteur immobilier, comme cela avait pu 
l’être lors de précédents projets. L’ensemble a été confié à un hôtelier local reconnu, Mont Blanc Collection, propriétaire de la chaîne 
« PlanB », qui est un acteur important et réputé, gérant avec succès ses réalisations hôtelières à Chamonix, au Fayet et bientôt à 
Morzine. Il restera propriétaire de l’intégralité de l’hôtel, des chambres et des appartements. 

A cet effet, le contrat qui a été signé avec Mont Blanc Collection comprend une Convention Loi Montagne qui interdit toute vente 
dite “à la découpe“ (comme pourrait le faire un promoteur). Cette interdiction s’applique sur une durée de 30 ans (durée maximale 
autorisée par la loi). Elle resterait applicable même si Mont Blanc Collection venait à revendre l’hôtel construit aux Contamines à un 
autre opérateur. En conclusion, ce projet créera des lits chauds qui le resteront. Ils hébergeront autant de clients qui contribueront sur 
l’ensemble de l’année à faire vivre le centre-village et les commerces locaux. 

www.contamines-centrevillage.fr/presentation-du-projet/#video ci-dessus : capture de la vidéo de présentation du projet 
- vue projective, nouvelle place publique

(non contractuel)

http://www.contamines-centrevillage.fr/presentation-du-projet/#video
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L’aménagement du centre du village est un sujet sensible à l’origine de nombreuses discussions au sein de la commune depuis 
plusieurs années. Il importe de rassurer les inquiétudes et de répondre aux préoccupations exprimées sur différents aspects. Parmi 
les sujets le plus cités, relevons en particulier que :

La nouvelle place de village ne 
sera pas plus petite qu’aujourd’hui, 
bien au contraire

Pour ceux qui en doutent, il leur suffit 
de venir consulter les plans mis à leur 
disposition à la Mairie. L’espace de la 
future place dédiée aux piétons dans 
l’aménagement proposé sera 2 fois 
plus grand qu’actuellement !

La hauteur des bâtiments a 
été volontairement limitée à 15,6 m 

Cette hauteur est sensiblement 
inférieure à la hauteur autorisée par 
le PLU (18 m). Cette hauteur est 
également moindre que celle des 
bâtiments environnants qui ont été 
construits (le Refuge des Cascades 
au nord, le bâtiment La Bérangère 
en face). Rappelons aussi qu’aucun 
bâtiment ne fait obstacle à la vue vers 
le sud de la vallée.

Le nombre de places de 
parking sera doublé à cet endroit du 
village 

Pour mémoire, le projet créé 2 niveaux 
de parking souterrain, l’un public 
qui reprend le nombre de places du 
parking actuel, l’autre privé pour la 
clientèle de l’ensemble hôtelier mais 
qui sera néanmoins accessible aussi 
au public. Par ailleurs, afin de faire 
face aux quelques jours de très forte 
affluence dans l’année, la commune 
étudie actuellement aussi la création 
d’un 2ème niveau pour le parking de 
l’école / espace animation. 

ci-dessus : captures de la vidéo de présentation du projet 
- vue projective, nouvelle place publique et nouvelle terrasse en libre-accès
(non contractuel)

Nous invitons toutes celles et tous ceux qui ont encore des questions sur ce projet à se rapprocher de l’équipe municipale qui se tient 
à leur disposition pour leur apporter les réponses dont ils ont besoin. Nous sommes convaincus que cet aménagement constitue un 
ensemble de très grande qualité qui valorisera notre village. Il offrira une plus grande qualité de vie aux habitants. 

Le projet du centre améliorera incontestablement le bilan carbone de notre station aujourd’hui impactée par le manque de logements 
hôteliers et par la multiplication des allers/retours en voiture pour venir skier à la journée. Plutôt que de loger à Saint-Gervais et de 
traverser les Contamines pour seulement monter sur les pistes ou se rendre à la base de loisir, nos amis touristes pourront aussi plus 
facilement s’arrêter ou séjourner dans le centre et consommer sur place.

Cet aménagement permettra ainsi de sécuriser et de pérenniser l’économie locale sur le long terme. Il donnera aux commerçants 
l’opportunité de développer leurs activités dans un centre-ville plus lisible et dynamique. Il apportera aux jeunes et aux actifs de 
nouvelles opportunités de travail et de loisirs en bénéficiant des installations d’un hôtel convivial ouvert 10 mois par an. Il permettra à 
nos aînés de profiter de services publics renouvelés et rassemblés dans un lieu plus facile d’accès. Enfin, les résidents secondaires y 
trouveront l’assurance de séjours préservant l’authenticité qu’ils ont toujours connue dans un village bénéficiant d’un environnement 
remarquable et d’une très grande qualité de vie à la montagne.

Ce projet d’aménagement du centre répond à une vision d’avenir pour notre commune et vise à créer une dynamique positive au Val 
Montjoie. Il accompagne l’évolution naturelle de notre station vers des saisons d’hiver et d’été plus longues, soutenant une économie 
locale vivante à l’année. Son ambition clairement affichée sera bénéfique à chacun : revaloriser le centre-village en le rendant plus 
accueillant et attractif, tout en restant fidèle à l’esprit qui fait la beauté et le charme des Contamines.
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TOURISME

Suite à la démission avant la fin de son contrat de l’actuel directeur, M. Alain 
CUSIN, il m’a semblé important de vous apporter quelques précisions quant au 
fonctionnement de notre Office de tourisme dans les mois à venir.

Compte tenu de la proximité des élections municipales, j’ai proposé au Conseil 
d’administration de suspendre pour le moment tout recrutement, afin de laisser ce 
choix à l’équipe qui sera élue. Cette proposition a été validée lors du Comité directeur 
(Codir) exceptionnel du 5 novembre dernier.

Nous entrons dans une période transitoire pour laquelle a été nommé un « directeur 
intérimaire », ce qui nous permet d’honorer les factures et de verser les payes. Cette 
nomination a bien évidemment été validée en Codir. Je tiens dès lors à remercier 
Florian BOUVIER qui a accepté d’endosser cette nouvelle charge.

Cette décision a pris effet le 1er décembre dernier et tiendra jusqu’à la nomination 
d’un nouveau directeur.

ADMINISTRATION DE L’EPIC

CHANGEMENT DE DIRECTION
POUR L’OFFICE DE TOURISME

Les décisions à prendre dans les semaines à venir, (choix des animations, achats divers etc…) seront prises de manière collégiale entre 
la Présidente de l’EPIC, le conseil d’administration si besoin et les différents chefs de services.

Je renouvelle ma confiance dans les équipes qui ont déjà fait face à cette situation de vacance de la direction. 

Nous serons bien sûr à leurs côtés pour les soutenir afin que se déroule au mieux cette saison d’hiver 2025-26.

Elisabeth MOLLARD,
Présidente de l’EPIC Contamines Tourisme
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CADRE DE VIE

MERCI AUX BÉNÉVOLES !

UNE SOIRÉE POUR SALUER
L’ENGAGEMENT AU SEIN DU VILLAGE

Comme chaque année, l’équipe de l’Office de Tourisme des Contamines en charge des grands événements, avec le soutien de la mairie, 
organisait le vendredi 10 octobre dernier à l’Espace Animation, sa « Soirée des bénévoles ».

Cet événement fédérateur a pour objectif de réunir et de remercier l’ensemble des bénévoles engagés tout au long de l’année sur les 
différentes manifestations du village.

Une belle soirée de partage et de reconnaissance

Près de 70 bénévoles ont répondu présents à cette soirée placée sous le signe de la convivialité.

L’accueil, assuré par le Service Animation / Événementiel de l’Office, a donné le ton d’un moment chaleureux, ponctué de remerciements 
et de retrouvailles.

François BARBIER, Maire des Contamines, a pris la parole pour remercier toute la communauté des bénévoles mais aussi les associations 
et les partenaires de la station en insistant sur l’importance de leur engagement pour mettre en valeur notre territoire.

Les participants ont profité d’une rétrospective en images des événements marquants de l’année 2025 avant de se retrouver autour 
d’une fondue conviviale préparée par “L’Ô à la Bouche”.

Les organisateurs ont tenu à saluer et remercier :

• Les associations locales, partenaires fidèles des manifestations ;

• Les services techniques de la Mairie, pour leur soutien indispensable ;

• Les commerçants et socio-professionnels du village, soutiens forts ;

• La SECMH ;

• Le groupe scolaire ;

• ainsi que tous les partenaires de la station (groupement des 
commerçants, ESF, etc.).

Un tote bag et un livre souvenir ont été offerts à chaque bénévole en 
remerciement de leur engagement.

Et pour 2026…

Cette soirée fut également l’occasion de présenter les 
temps forts à venir en 2026. 

Toutes les équipes organisatrices seront ravies d’inviter 
tous les bénévoles engagés sur les événements, qu’ils 
soient résidents ou non résidents des Contamines à 
participer aux manifestations à venir, et d’élargir encore 
cette participation en accueillant de nouveaux renforts. 

Une mise à jour régulière de la liste des bénévoles sera 
également mise en place après chaque manifestation, afin 
de maintenir un lien fort et direct avec cette communauté 
précieuse.
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CENTRE DE LOISIRS

REFUGE DES PETITS MONTAGNARDS 
PREMIER BILAN, DÉFIS ET AMBITIONS

Après l’effervescence de l’ouverture le 7 juillet dernier, le temps est venu de poser un premier regard sur les mois écoulés au sein de 
notre nouveau centre de loisirs. Porté par l’Association sportive et culturelle des Contamines-Montjoie (ASCCM), soutenu par la Mairie 
et attendu par de nombreux Contaminards, le « Refuge des Petits Montagnards » a vécu ses premières grandes aventures.

Un accueil de qualité et une équipe saluée par tous.

Qu’il s’agisse des grandes vacances d’été, des premières vacances 
de la Toussaint ou des mercredis de l’année scolaire, le centre a pris 
vie grâce à l’énergie débordante des enfants.

Nous tenons ici à saluer l’engagement sans faille de l’équipe 
encadrante. Un immense merci à Julie, la directrice, et à Marie, 
directrice adjointe, pour leur professionnalisme et leur créativité. 
Accompagnées par des animateurs motivés et dynamiques, elles 
organisent et accueillent vos enfants dans un environnement 
sécurisant, exploitant à merveille notre terrain de jeu naturel. Les 
sourires des enfants sont notre première réussite !

Un défi collectif : transformer l’intention en action

Si la qualité de l’accueil est au rendez-vous, nous devons aborder 
en toute transparence la réalité économique du projet. Lors d’un 
sondage réalisé auprès des familles, les intentions d’inscription 
étaient nombreuses. Aujourd’hui, force est de constater que la 
fréquentation réelle est encore très loin des chiffres espérés.

La pérennité de cette structure, si précieuse pour les familles 
actives du village, repose sur un équilibre strict entre les charges et 
les produits. Pour maintenir ce service et des tarifs accessibles, le 
centre a besoin d’accueillir vos enfants. Nous invitons donc toutes 
les familles à redécouvrir cette offre pour les mercredis et les 
prochaines vacances : les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes 
pour tout l’hiver 2025-2026.

Lancement d’une campagne de mécénat : Entreprises, 
soutenez-nous !

Afin de consolider le modèle économique du centre, sans 
alourdir la charge pour les familles, nous lançons parallèlement 
officiellement une campagne de mécénat auprès des entreprises 
locales.

Acteurs économiques des Contamines et du Val Montjoie, vous 
avez un rôle clé à jouer. En soutenant le centre de loisirs, vous 
participez activement à la vie du village et au bien-être des 
familles. Ce soutien financier, complémentaire aux subventions 
de la municipalité et de la CAF, est essentiel pour pérenniser la 
structure.

Nous vous rappelons également que votre don est éligible à une 
réduction d’impôt sur les sociétés alors n’hésitez pas à nous 
contacter pour en discuter !

Cap sur 2026 : Vers un « Espace Jeune »

Malgré ces défis, l’ambition reste intacte. Nous travaillons d’ores 
et déjà sur les projets 2026, avec en ligne de mire la création d’un 
« Espace Jeune (12-14 ans) ». Ce projet vise à offrir aux plus 
grands un espace d’autonomie et de découverte. Mais ne nous 
y trompons pas : la réussite du centre actuel est la condition sine 
qua non pour que ces futurs projets voient le jour.

L’aventure du « Refuge des Petits Montagnards » ne fait que 
commencer. C’est ensemble — parents, entreprises, Commune 
et équipe d’animation — que nous ferons de ce lieu un pilier 
durable de notre village.

Le bureau du Refuge des Petits Montagnards
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OCTOBRE ROSE

MOBILISATION MAINTENUE EN 2025

Comme tous les ans, notre commune a participé à l’opération Octobre Rose, opération qui permet 
de soutenir la recherche médicale sur le cancer du sein en organisant dans les communes qui le 
souhaitent des évènements permettant de récolter des fonds. 

Cette année, une météo très automnale ne nous a pas aidés mais grâce à une belle réactivité 
des services de l’EPIC, des services techniques, des associations et des bénévoles toutes les 
activités ont été maintenues le samedi 25 octobre dernier. 

Des ateliers de Yoga et Sophrologie (animés par Amandine et Géraldine), à la soupe de midi 
(préparée par l’association « Sème ta Transition ») en passant par le Relais Rose (28 participants) 
et la projection d’un film en soirée, la fréquentation bien que plus faible que par une journée 
ensoleillée a permis de récolter 1.000 euros qui seront reversés au Comité des Savoie. 

COMMÉMORATIONS DU 11 NOVEMBRE

107e ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE
UN HOMMAGE SOLENNEL ET INTERGÉNÉRATIONNEL

Le 11 novembre dernier nous a offert une magnifique matinée pour 
marquer la 107ème commémoration de l’armistice de 1918 qui 
mettait fin aux combats de la 1ère guerre mondiale.

Chaque année dans notre village, les générations se rejoignent 
et c’est une grande fierté de voir réunis autour de nos anciens 
combattants (7 présents cette année), des veuves d’anciens 
combattants, de nombreux enfants de notre école accompagnés 
de leur famille et d’un nombre croissant de participants. 

La commune salue également la présence des représentants de l’Ecole militaire de Haute 
Montagne de Chamonix, de la gendarmerie et des pompiers du CODIS des Contamines, ainsi que 
celle du Colonel Pierre VERBORG, fidèle de ce rendez-vous contaminard et heureux de répondre 
aux nombreuses questions de nos petits écoliers. 

La cérémonie a été ponctuée de lectures rappelant l’horreur de la guerre et de ce qu’ont vécu nos 
soldats dont un million quatre cent mille ont perdu la vie durant ce conflit, un des plus terribles que 
l’humanité ait connu.

Commémorer le 11 novembre c’est accomplir un devoir de mémoire vis-à-vis de celles et ceux qui 
nous ont légué les valeurs de courage pour la défense de la nation et de la démocratie. Quand cette 
dernière est de plus en plus mise à mal, quand les conflits en cours sévissent à nos frontières, il 
est important de se rappeler que la paix n’est pas un acquis. Elle se gagne, se protège, se chérit.

Merci à chacun pour votre participation. Pour ne jamais oublier, plus que jamais résolus à ce que 
cela n’arrive plus.

« Ceux qui ne connaissent pas leur histoire s’expose à ce qu’elle recommence » 

Elie WIESEL

Deux tiers des cancers du sein se développent chez les femmes de plus de 50 
ans mais on constate aujourd’hui une recrudescence chez des femmes plus 
jeunes (5% des femmes de moins de 40 ans), alors qu’1 femme sur 8 sera 
concernée dans les années à venir.
Ces chiffres démontrent l’importance de la prévention et du soutien nécessaire 
à la recherche. Notre implication, aussi infime soit-elle, sera toujours une pierre 
apportée à l’édifice. 

Un grand merci au Comité Féminin des Savoie et à toutes les personnes 
mobilisées pour défendre cette cause. Rendez-vous en 2026 pour une nouvelle 
édition.
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CIRCULATION HIVERNALE

DISPOSITIF DE DÉNEIGEMENT :
UN VILLAGE PRATICABLE TOUT L’HIVER

Avec l’arrivée des premières chutes de neige, les équipes municipales ont lancé dès novembre la campagne de déneigement pour la 
saison hivernale. Comme chaque année, l’objectif est simple : faciliter quotidiennement les déplacements et la mobilité dans le village.

Du 10 novembre 2025 au 29 mars 2026, les équipes techniques assurent une surveillance quotidienne du réseau routier communal.

Une organisation solide et une mobilisation quotidienne

Au total, 16 agents seront mobilisés, en astreinte d’équipe 7 
jours sur 7, par rotation une semaine sur deux, pendant les 20 
semaines de la saison d’hiver, jusqu’à l’arrivée du printemps.

Chaque jour, un patrouilleur débute sa tournée à 3 h du matin 
pour évaluer l’état des routes et déclencher si nécessaire 
l’intervention, dès 5 h, des équipes d’astreinte. Les autres 
agents viennent renforcer le dispositif dès leur embauche à 
partir de 7 h.

Cette organisation permet d’intervenir rapidement dès les 
premières difficultés, afin de maintenir des conditions de circulation 
optimales pour les habitants, les professionnels et les visiteurs.

Des moyens adaptés aux besoins du terrain

Les services techniques de la commune disposent de 6 engins de tailles et équipements différents (lame tri-axiale, saleuse, étrave, 
godet…) afin d’intervenir efficacement selon les secteurs et l’intensité des chutes de neige.

Deux équipes dédiées au déneigement manuel interviennent également dans les zones plus sensibles ou moins accessibles. Elles utilisent 
fraises à neige et pelles, et assurent aussi le salage manuel si nécessaire.

Un renfort extérieur peut être mobilisé lors des épisodes neigeux les plus importants.

Le dispositif couvre ainsi :

20 km de voirie communale,

17.000 m² de parkings.

La commune remercie l’ensemble des agents pour leur réactivité et leur engagement, indispensables au bon fonctionnement hivernal du village.

DÉNEIGEMENT TOUJOURS,
QUELLES OBLIGATIONS POUR LES PARTICULIERS ?

Pour compléter cet effort, chacun joue un rôle pour maintenir des cheminements praticables et sécurisés dans le village. Le Règlement 
Sanitaire Départemental prévoit que les communes fixent les règles applicables aux riverains en cas de neige ou de verglas.

Pour les Contamines, l’ensemble de ces dispositions est détaillé dans l’Arrêté permanent n° ARD2025-724, disponible sur le site de la 
commune et en mairie, dont voici les principaux points à retenir :

Enlever la neige et sécuriser les trottoirs : les propriétaires ou 
occupants d’un immeuble — bâti ou non bâti — doivent dégager la 
neige et la glace sur la partie du trottoir située devant leur propriété. 
En cas de verglas, ils doivent répandre du sel afin de garantir un 
passage sûr pour les piétons ;

Déposer la neige au bon endroit : la neige doit être poussée en bord 
de route avant ou pendant le passage des Services techniques, sans 
obstruer les grilles d’eaux pluviales. Cela permet d’éviter la formation 
de plaques de glace liées à la fonte des tas de neige ;

En l’absence de trottoir : quand une voie n’est pas équipée de trottoirs, 
les propriétaires doivent déneiger une bande d’au moins un mètre le 
long de leur façade.

Retenons enfin qu’il est interdit de :

Déposer sur la voie publique la neige ou la glace provenant des cours 
d’eau, jardins ou espaces privés ;

Obstruer caniveaux, grilles d’eaux pluviales ou regards ;

Répandre de l’eau ou tout produit pouvant provoquer du verglas sur 
les cheminements piétons.
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ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

RENCONTRES, PRÉSENTATIONS ET CONVIVALITÉ

La Commune continue à s’enrichir de nouveaux habitants. Un total d’une quarantaine de personnes se sont installées à l’année, depuis 
janvier 2025. 

Le samedi 15 novembre dernier, comme chaque année maintenant, la commune a organisé une rencontre avec ces nouveaux 
résidents. Une dizaine de personnes ont pu se libérer pour participer, à la rencontre d’élus et du personnel de l’Office de Tourisme. Des 
informations sur les services municipaux et touristiques ont été partagées, moment suivi par un apéritif convivial. 

Nous souhaitons encore la bienvenue et une bonne intégration aux personnes et familles nouvellement installées.

ACTION SOCIALE ET SOLIDAIRE

ATELIERS «EQUILIBRE & MÉMOIRE»
2025 SE REFERME, 2026 SE PRÉPARE

NOËL DES AÎNÉS :
 REPAS, SPECTACLE ET CONVIVIALITÉ

Vous le savez désormais, des ateliers “Equilibre & Mémoire“ à destination des séniors du village ont été organisés. Cette initiative, 
soutenue par le Centre communal d’action sociale (CCAS) et le Conseil Départemental, a permis d’organiser 40 séances de travail 
collectif, pour des groupes de 8 à 10 participants. Cette série d’ateliers s’est terminée en décembre. Les retours à l’enquête de 
satisfaction confirment l’intérêt de cette initiative locale, qui contribue à l’entretien de la bonne santé. Merci aux 2 intervenantes Julie 
et Géraldine pour leur implication et leur engagement. Un projet pour renouveler cette animation de proximité est envisagé pour 2026.

C’est dans un cadre chaleureux et 
convivial que s’est tenu, dimanche 
7 décembre, le traditionnel repas 
de Noël des aînés. Ce rendez-
vous, attendu chaque année, est 
l’occasion pour nos seniors de 
partager un moment agréable 
et de retrouver voisins, amis et 
connaissances.

Les convives ont été accueillis 
dans une salle soigneusement 
préparée, avec des tables 
décorées par les enfants du 
périscolaire, dont les créations ont 
été particulièrement appréciées.

Au total, 148 personnes ont pu déguster un repas préparé avec soin par 
Fabrice, du restaurant L’Ô à la Bouche, accompagné de son équipe. Leur 
professionnalisme et leur engagement méritent d’être salués.

L’après-midi s’est poursuivi par l’arrivée des Petites Verdasses pour le 
goûter, proposant une animation musique et danse folklorique et offrant un 
moment intergénérationnel toujours apprécié. Un remerciement particulier 
est adressé aux « Petites Mains » pour la réalisation des costumes portés 
par les petits danseurs.

Cette journée, marquée par la bonne humeur, les échanges et les souvenirs 
partagés, restera un agréable moment de convivialité. La commune remercie 
l’ensemble des organisateurs, l’équipe du CCAS et tous les participants pour 
leur présence et leur enthousiasme.
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ENVIRONNEMENT

NAVETTES GRATUITES DANS LE VILLAGE : 
QUELQUES NOUVEAUTÉS CET HIVER

Vous le savez, afin de diminuer les déplacements en voiture, la commune des Contamines-Montjoie met en place un service gratuit de 
navettes qui vous permet de circuler à travers le village.

La ligne “Hameaux“, qui relie la route du Plan du Moulin et le secteur de la Frasse au centre-village et aux remontées mécaniques, 
bénéficie cet hiver de plusieurs améliorations destinées à mieux répondre aux besoins des habitants, des saisonniers et des visiteurs.

Deux évolutions principales ont été mises en place :

TRANSPORT COLLECTIF

Des horaires matinaux avancés

Les premiers passages ont été adaptés pour mieux 
correspondre aux prises de service des employés 
du domaine skiable, ainsi qu’aux débuts de cours de 
l’École du ski français. Ces ajustements permettront 
de sécuriser les trajets domicile–travail et d’offrir une 
solution plus fiable à celles et ceux qui commencent tôt ;

La desserte du parking de la Gorge

Le bus dessert désormais le parking de la Gorge, 
facilitant l’accès aux itinéraires piétons, aux parcours 
raquette et aux secteurs fréquentés par les randonneurs 
à ski. Une manière simple d’encourager la mobilité douce 
pour rejoindre les zones de pratique.

Ces évolutions s’inscrivent dans la volonté de la commune de renforcer, sur le long terme, l’usage des transports 
publics et des modes de déplacement doux. L’objectif est clair : réduire la dépendance à la voiture individuelle et 
améliorer la fluidité des déplacements sur l’ensemble du territoire, y compris durant la saison hivernale.

La Commune remercie les usagers pour leurs retours, qui permettent d’ajuster progressivement l’offre de transport 
au plus près des besoins de chacun.
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RÉNOVATION DES CHALETS D’ALPAGES COMMUNAUX : 
UN ENGAGEMENT DURABLE

Dans le cadre de son action en faveur du maintien des 
alpagistes sur le territoire, la commune poursuit la rénovation 
de plusieurs chalets d’alpages. Après les interventions 
réalisées à Plan Jovet, aux Tierces ou à la Combaz, les travaux 
se concentrent actuellement sur l’alpage des Besoëns.

Situé à 1.750 mètres d’altitude et accessible par le chemin 
de Colombaz, le chalet fait l’objet d’une réhabilitation 
complète. L’objectif est d’y créer un logement fonctionnel 
pour la saison d’estive, destiné à accueillir l’alpagiste 
exploitant les pâturages communaux attenants et sa 
famille.

Ce projet reçoit le soutien financier du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie par le biais de la SEA.

La commune accorde une attention particulière à ses 
alpages, qui jouent un rôle essentiel dans l’économie 
agricole locale, l’entretien des paysages et la préservation 
des milieux naturels.

Un prochain chantier déjà programmé concernera l’alpage 
des Cavets, situé derrière le col du Bonhomme, pour lequel 
une déclaration de travaux sera déposée au cours de l’hiver.

ALPAGES

FORÊTS COMMUNALES

EXPLOITATION DE LA CÔTE DU PLANE :
RESSOURCE RENOUVELABLE ET RÉGÉNÉRATION DU MASSIF

Dans le cadre de la gestion durable des forêts communales conduite par l’Office national des forêts (ONF), une exploitation forestière 
a couru sur le secteur de la côte du Plane d’octobre 2024 à octobre 2025.

L’objectif était d’évacuer des épicéas arrivés en fin de cycle. Compte tenu de l’absence de piste exploitable sur ce versant, l’opération 
a été menée à l’aide d’un câble-mât, un dispositif permettant de hisser les bois depuis des zones difficiles d’accès.

Trois lignes de câble ont été installées (deux de 650 m et une de 430 m). Les arbres ainsi remontés jusqu’à la piste du Truc ont ensuite 
été débités et triés selon leur qualité, puis transportés jusqu’à la place de dépôt située en amont du hameau de la Frasse.

L’intégralité des bois exploitables a été vendue à des scieries locales 
(Chaumontet à Groisy, André à Saint-Ferréol, Anthoine à Magland). Les 
volumes de moindre qualité, destinés au bois énergie, ont été acheminés 
vers Valoterra (ex-Savoie Énergie) pour alimenter des chaufferies haut-
savoyardes.

Au total, 1.256 m³ de bois ont été récoltés au travers de cette 
exploitation.

Cette coupe favorisera la régénération naturelle du peuplement forestier. 
Elle pourra être complétée par des plantations de résineux (de mélèzes 
notamment) et de feuillus adaptés au site et à l’altitude.

Sur le plan économique, le bilan définitif sera connu ultérieurement. De 
manière générale, les exploitations en forêt communale présentent un 
résultat légèrement positif, notamment grâce au soutien financier du 
Conseil départemental, qui attribue dans ce cas une aide de 20 € par 
mètre linéaire de câble utilisé.

Sébastien JOND (technicien forestier ONF),
 Michel BOUVARD (élu référent pour l’exploitation forestière sur la commune)
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La Communauté de communes du Pays du Mont-Blanc 
(CCPMB) inaugurait le 15 septembre dernier l’initiative 
« Montenvélo » et mettait en service 24 stations 
destinées à accueillir les 130 vélos à assistance 
électrique mis à disposition des habitants et des 
visiteurs des dix communes du territoire. 

Pensés pour les trajets courts du quotidien, ces vélos 
viennent compléter l’offre de mobilité existante et 
encourager les déplacements doux.

Aux Contamines-Montjoie, deux stations sont 
désormais installées au Lay et au centre-village, contre 
le mur nord du bâtiment de la mairie.

Un démarrage encourageant

Deux mois et demi après sa mise en service, 
MontenVélo confirme son succès. Le service enregistre 
une fréquentation supérieure aux prévisions et séduit 
une grande diversité d’usagers, qu’ils soient résidents 
permanents, travailleurs ou visiteurs.

Stations d’altitude en hivernage, service maintenu 
en vallée

Avec l’arrivée de la neige et les contraintes liées aux 
batteries, les stations d’altitude – notamment celles 
de Combloux, Les Contamines, Demi-Quartier, Megève 
et Praz-sur-Arly – sont temporairement mises en 
hivernage. Elles seront réactivées au printemps 2026, 
dès que les conditions météorologiques le permettront.

Les stations situées en vallée restent quant à elles 
opérationnelles tout l’hiver, permettant de poursuivre 
l’usage du service pour les trajets quotidiens, rapides et 
accessibles.

VÉLOS ÉLECTRIQUES EN LIBRE-SERVICE
RETOUR SUR LES PREMIERS MOIS DE MISE EN ŒUVRE 

MOBILITÉ DOUCE

Comment profiter du service MontenVélo ?

L’application mobile « MontenVélo », vous 
permet de localiser, retirer et déposer un vélo en 
quelques clics, garantissant une utilisation simple 
et intuitive.
MontenVélo propose une grille tarifaire accessible, 
simple et progressive, avec ou sans abonnement 
(en choisissant un abonnement mensuel ou 
annuel, les tarifs d’utilisation sont réduits).

Téléchargez l’application 
et retrouvez les tarifs et 
modalités d’utilisation sur

 https://montenvelo.fr

Ou en scannant le
Qr code ci-contre : 
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La commune a achevé, mi-novembre, la dernière phase des travaux de sécurisation 
des captages de Prélets et des Fieugiers, un chantier essentiel pour garantir la 
qualité et la continuité de l’alimentation en eau potable du village.

Les travaux réalisés cet automne ont permis :

l’enfouissement de la canalisation aérienne sous le lit de l’Armancette, 
afin de protéger l’ouvrage contre les crues et les mouvements 
torrentiels ;

le remplacement de 690 mètres linéaires répartis sur trois canalisations, 
aujourd’hui modernisées et sécurisées.

Ces interventions complètent la première phase menée précédemment, qui 
incluait la mise en place d’un traitement par UV en remplacement du traitement au 
chlore sur les réservoirs de la Côte d’Auran et des Loyers, renforçant ainsi la qualité 
sanitaire de l’eau distribuée.

Ce projet bénéficie du soutien financier du Fonds Vert (Etat) et du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie. 

Ces travaux, désormais achevés, marquent une étape importante dans la démarche 
continue de modernisation et de sécurisation des infrastructures d’eau du territoire.

CAPTAGE D’EAU POTABLE

SÉCURISATION DES CAPTAGES
LA DERNIÈRE PHASE PREND FIN

AMÉNAGEMENTS

La commune poursuit activement la mise en place de son schéma des mobilités douces, un projet engagé sur le long terme visant à améliorer la 
sécurité, le confort et la fluidité des déplacements non motorisés sur notre territoire.

Des travaux ont ainsi permis l’amélioration du sentier situé en rive gauche du Bonnant, entre le parc de loisirs du Pontet et le foyer de ski de fond. 
Cette portion, très utilisée tout au long de l’année, bénéficie désormais d’un cheminement plus confortable et mieux sécurisé.

En parallèle, la commune a engagé la rénovation de la voie douce entre le camping du Pontet et le Domaine Nordique. Près de 650 mètres linéaires 
ont été repris par les services municipaux afin d’assurer une meilleure continuité du parcours et un plus grand confort de pratique.

Dans les années à venir, le projet de voie verte a vocation de relier le Plan du Moulin à Notre-Dame de la Gorge, offrant ainsi un itinéraire complet, 
sécurisé et accessible à tous.

En outre, la dernière modification du Plan Local d’Urbanisme a permis de classer plusieurs sentiers piétons en Emplacements Réservés (ER). Ce 
classement garantit leur préservation et rend possibles, à terme, des aménagements facilitant la circulation des piétons, notamment :

les personnes à mobilité réduite,

les parents avec poussettes,

les usagers des mobilités douces, dans un contexte où la pratique du vélo continue de progresser.

CHEMINEMENTS PIÉTONS

SENTIERS AMÉLIORÉS EN BORD DE BONNANT 
ET AVANCÉES DU SCHÉMA DES MOBILITÉS DOUCES
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Le chemin d’accès hivernal au refuge des Conscrits a fait l’objet d’une 
modification et d’une sécurisation importantes au cours de cet automne.

Jusqu’à présent, l’itinéraire d’accès hivernal empruntait la gorge de Tré- la-
Grande, en s’appuyant sur une langue glaciaire qui permettait de franchir 
cette zone encaissée. Depuis plusieurs années, cette langue de glace 
recule rapidement, conséquence directe du réchauffement climatique et de 
l’évolution du glacier. 

Le danger est croissant. Et le segment est aujourd’hui impraticable, 
notamment lorsque la fonte printanière ferme le passage par une cascade.

ITINÉRAIRE EN MONTAGNE

MODIFICATION ET SÉCURISATION
DU CHEMIN D’ACCÈS HIVERNAL AU REFUGE DES CONSCRITS

La commune poursuit sa stratégie pluriannuelle d’enfouissement des réseaux secs, avec un nouveau chantier mené sur la route des 
Moranches et le chemin des Échenaz.

Les travaux de génie civil réalisés sur les voiries publiques seront achevés avant le début de la saison hivernale, afin de limiter toute gêne 
pendant la période touristique. L’enlèvement des anciens mâts et câbles aériens interviendra, quant à lui, au printemps 2026.

Ce chantier s’inscrit dans la volonté de la commune d’améliorer la fiabilité des réseaux, de renforcer la qualité paysagère et de réduire la 
vulnérabilité aux aléas climatiques.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX

RÉSEAUX SECS :
POURSUITE DES TRAVAUX AUX ÉCHENAZ ET AUX MORANCHES

La commune a récemment réalisé des travaux pour rendre le bâtiment de la 
garderie, propriété municipale, accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Jusqu’alors, l’entrée n’était pas adaptée, ce qui nécessitait une mise aux 
normes pour accueillir tous les usagers dans de bonnes conditions.

Un accès dédié, sécurisé par une barrière, a été aménagé afin de permettre 
l’arrivée directe au niveau de l’entrée du bâtiment. Cet aménagement comprend 
désormais une place de stationnement accessible et une place de livraison.

Le parking situé le long de la Route Départementale, utilisé par les parents et 
visiteurs, a également été repris afin d’améliorer sa lisibilité et sa sécurité.

VOIRIE

AMÉLIORATION DE L’ACCÈS 
ET DU STATIONNEMENT À LA GARDERIE

Afin de garantir un accès durable au refuge des Conscrits, un nouvel itinéraire hivernal a donc 
été aménagé.

Ce nouveau tracé prend pied sur la partie supérieure de la falaise de Tré-la-Grande, à 
l’emplacement de l’ancien sérac dit de Tré-la-Grande. Il suit une ligne naturelle de la falaise et 
a été pensé pour éviter les zones humides susceptibles de geler et de devenir glissantes en 
hiver.

Ce nouveau tronçon a été équipé d’échelles, mains courantes, câbles, pédales et « queues de 
cochon » sur les parties les plus raides.

Attention, cet itinéraire reste un itinéraire de haute montagne, pour personnes aguerries et 
équipées. 

Les alpinistes et randonneurs sont invités à emprunter exclusivement ce nouvel itinéraire et à 
se renseigner avant toute ascension auprès du refuge des Conscrits ou de la Compagnie des 
Guides de Saint-Gervais / Les Contamines.
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Le dossier officiel d’instruction sera déposé d’ici la fin de l’année par la société HyBA.

L’instruction par les services de l’État, accompagnée de l’enquête publique, se déroulera en 2026.

Si le calendrier se confirme, un arrêté préfectoral d’autorisation pourrait être délivré début 2027, ouvrant la voie à la construction 
pour une mise en service en 2028.

L’électricité produite sera vendue à EDF à un prix garanti pendant toute la durée d’exploitation. 

En chiffres, le projet peut alors être résumé comme suit :

montant de l’investissement : 5,2 M€ ;

financement : 20 % en fonds propres ; 80 % par emprunt bancaire ;

retour sur investissement : estimé à 18–20 ans ;

recettes : pendant l’exploitation, la commune percevra une redevance correspondant à 12 % du chiffre d’affaires, soit 
environ 93.000 € par an.

Ce projet vise à produire une énergie renouvelable locale, maîtrisée et durable, contribuant à la transition énergétique du territoire.

Quatre accords majeurs ont alors été signés :

Une convention de partenariat, qui définit la répartition des rôles, des coûts et des responsabilités. La commune ne 
supporte aucune dépense tant que l’autorisation administrative n’est pas accordée ;

Un bail emphytéotique, pour la mise à disposition des parcelles communales (prise d’eau, conduite, centrale) ;

Un pacte d’associés, qui précise les conditions de création de la société dédiée au projet ;

Les statuts de cette société, baptisée HyBA – Hydroélectricité du Bonnant Amont.

La société HyBA est en cours de création. La commune en détiendra 20 % du capital.

Le principe général du projet est fixé. Il comprendra une prise 
d’eau à Nant-Borrant et une centrale hydroélectrique à Notre-
Dame de la Gorge.

L’ensemble des parcelles nécessaires au passage de 
la conduite ont fait l’objet d’accords amiables avec les 
propriétaires concernés.

Les études préalables, et en particulier les études 
environnementales réalisées par le bureau spécialisé ECCEL, 
sont, elles aussi, désormais finalisées. Elles constituent une 
étape essentielle avant l’enquête publique et l’instruction 
administrative.

Enfin, à l’issue d’un appel d’offres lancé début 2023 (six 
candidatures déposées), le duo GEG (Gaz et Electricité de 
Grenoble) – Profil-Études a été retenu pour porter le projet 
aux côtés de la Commune.

Pour rappel quelques caractéristiques estimées pour cette installation
avec, pour comparaison, ceux de l’aménagement existant sur notre territoire (opéré par Total 
Energies - prise d’eau au pont des Loyers et la centrale au Plan du Moulin) :

Notes :

•   Une production de 4,5 GWh couvre grosso modo les besoins de 
1.000 foyers, soit 2.200 habitants ;

•   Les conduites sont enterrées sur toute leur longueur et leur passage 
sera renaturé avec soin.

Le projet d’aménagement hydroélectrique du Bonnant Amont poursuit son avancée. Plusieurs étapes importantes ont été franchies 
ces derniers mois.

PROJET HYDROÉLECTRIQUE DU BONNANT AMONT : 
OÙ EN SOMMES-NOUS ?

AMÉNAGEMENTS HYDROÉLECTRIQUES
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Patrimoine

Le chantier de restauration de l’église de la Sainte-Trinité se 
poursuit. Avec l’objectif défini de réhabiliter entièrement 
la toiture et la charpente, il s’adapte aux éléments et aux 
découvertes de l’état constaté de l’édifice : aujourd’hui très 
dégradé. 

Le calendrier prévisionnel de la réfection du clos-couvert 
s’étend de juin 2025 à juin 2026. Face à la réalité de l’état de 
la charpente et de la toiture, de nouvelles étapes sont venues 
s’ajouter au projet.

Les vitraux devront être déposés et mis en sécurité. Des 
panneaux translucides et hermétiques les remplaceront 
pendant toute la durée du chantier.

Un “parapluie“ de protection a permis la mise hors d’eau 
progressive de la toiture cet automne, avec installation d’un 
platelage pour travailler en sécurité. Cet hiver, le parapluie sera 
retiré avant les premières grosses chutes de neige. 

Les travaux reprendront alors au printemps, avec la réalisation 
de la nouvelle couverture en zinc à joint debout.

Ce projet reçoit des subventions de l’État et du Département, 
ainsi que le soutien de donateurs via la Fondation du patrimoine.

En marge du chantier, une animation patrimoniale, pendant les 
travaux, a permis de mettre en lumière l’effort de préservation 
de notre patrimoine auprès du grand public.

L’église a ainsi pu accueillir une animation spéciale lors des 
Journées Européennes du Patrimoine.

Co-organisée par la commune et l’association Mémoire, 
Histoire & Patrimoine, cette rencontre du samedi 20 
septembre proposait :

ÉGLISE DE LA SAINTE-TRINITÉ

une présentation historique du monument,

la projection d’une vidéo réalisée par le maître 
d’œuvre ARCHIPAT,

une interview filmée de compagnons intervenant 
sur le chantier,

des intermèdes musicaux au saxophone assurés 
par Maëlle DUPERTHUY,

un verre de l’amitié pour clôturer la rencontre et 
échanger sur l’avancement des travaux.

Cette initiative a bénéficié du soutien de la CCPMB.

UN CHANTIER DE RESTAURATION 
EN CONSTANTE ADAPTATION
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PATRIMOINE INDUSTRIEL

ROUE DE LA ROLLAZ :
TÉMOIN D’UN TERRITOIRE ET DE SON HISTOIRE

Dans les années 1920 à 1950, une galerie d’une longueur de 11 km environ, 
a été creusée en différentes étapes, permettant d’acheminer l’eau du 
glacier de Tré-la-Tête jusqu’au barrage de la Girotte. Cette opération de 
grande envergure, rendue complexe par le terrain de montagne, a donné 
lieu à un chantier très important, avec la mise en place de porteurs à 
câble pour relier le fond de vallée et les zones de travail en altitude, en 
acheminant le personnel et le matériel. Une première ligne de téléphérique 
allait de la gare EDF de Notre-Dame de La Gorge jusqu’au plateau de Tré-
la-Tête. Une seconde partait de cette même gare, en direction de la Rollaz 
– Plan Jovet, donnant ainsi accès au chantier du barrage de la Girotte, via 
le Col de la Fenêtre. Différents bâtiments (“cantines“) permettaient aux 
ouvriers de se loger sur place. Les conditions de travail y étaient rudes. 
Depuis, les installations sans usage ont été démontées.

BORNE « MICHELIN »

RESTAURATION DE LA BORNE ROUTIÈRE
DU COL DU BONHOMME

La commune a engagé un projet de rénovation de la borne routière « Michelin » située au col du Bonhomme, en plein cœur de la 
Réserve naturelle des Contamines-Montjoie. Témoignage d’un projet routier abandonné dans les années 1930 – celui de la Grande 
Route des Alpes (ancienne Nationale 202) – cette borne demeure l’un des rares vestiges matériels de cette ambition d’aménagement 
d’envergure.

L’opération vise à redonner à l’ouvrage son aspect d’origine. 
Les plaques directionnelles ont été refaites à l’identique, sur 
plaques de lave émaillée, selon les techniques traditionnelles. 
Les éléments détériorés seront remplacés, en s’appuyant sur les 
archives disponibles. Cette restauration est menée en étroite 
coordination avec la commune de Bourg-Saint-Maurice, qui 
prévoit des travaux similaires sur la borne du col de la Croix du 
Bonhomme, afin d’assurer une cohérence patrimoniale entre les 
deux versants.

Initialement prévue pour 2025, la mise en place de la borne 
restaurée a dû être repoussée à l’été 2026 pour finaliser toutes 
les démarches administratives et bien sûr, s’adapter à la météo 
en altitude.

Ce projet bénéficie d’un cofinancement de l’Espace Mont-Blanc, 
qui soutient les actions de valorisation du patrimoine historique 
et paysager du massif.

Restait aujourd’hui la volonté de garder une trace de ces travaux importants, sous 
la forme d’un témoignage. La Commune des Contamines-Montjoie, EDF et ASTERS 
ont décidé de valoriser ce patrimoine, en mettant en place une roue de l’ancien 
porteur de La Rollaz, retrouvée dans les fondations de l’ex-gare, démontée en 2023. 
Restaurée et mise en valeur, elle est un témoin durable de ce passé industriel et 
humain. Cette nouvelle installation a été inaugurée cet automne, en lieu et place 
de l’ex-gare à la Gorge, sur le rond-point à proximité du parking de Notre-Dame de la 
Gorge. En complément de l’information donnée dans les Dômes nature, un panneau 
explicatif permet au public de (re)découvrir cette épopée singulière. C’est tout un 
pan de notre histoire industrielle qui est retracé dans cette installation.

L’installation est co-financée par la Commune et EDF Hydro Alpes.
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Portrait d'Asso
ASSOCIATION DES AMIS DU

CENTRE CULTUREL DE LA GORGE

Une énergie, une aventure collective et 
humaine !

Engagée dans l’élan de promotion de la culture dans 
la commune et dans nos vallées, l’Association des 
Amis du Centre Culturel de la Gorge joue un rôle clé.
Composée de plus de 100 (à ce jour) bénévoles 
passionnés, elle œuvre sans relâche pour :

•	 Soutenir la programmation du Centre Culturel 
en proposant des événements variés et 
solidaires pour donner du sens,

•	 Fédérer un public autour de projets culturels 
innovants, en lien avec le village, ses habitants 
principaux et secondaires, 

•	 Encourager à développer Le Thème de La 
Spiritualité dans la nature qui a été retenu pour 
la sélection des Expositions à venir,

•	 Créer du lien entre les artistes, les conférenciers, 
les habitants et les visiteurs, pour que la culture 
devienne un vecteur de cohésion entre toutes 
et tous.

L’Exposition «Les Contaminard(es) ont du talent», fin 
octobre, a permis des retrouvailles, des rencontres, 
un partage chaleureux et cette transmission 
indispensable pour le renouveau de ce lieu privilégié 
qu’est La Gorge au cœur de chaque Contaminard.

Grâce à leur engagement, le Centre Culturel de la 
Gorge n’est pas seulement un lieu de passage, mais 
redevient un espace de vie, où chacun peut trouver 
sa place et contribuer à son rayonnement.

Une invitation à l’Aventure Culturelle : histoire, 
montagne, littérature, musique, beaux-arts, 
spiritualité, santé, bien être…

Que vous soyez artiste, amateur d’art, simple curieux 
ou passionné de montagne, le Centre Culturel de 
la Gorge et son Association des Amis du Centre 
Culturel vous invitent à participer à cette aventure 
collective. Venez découvrir, créer, partager et vous 
laisser surprendre par la richesse des propositions 
qui y naissent chaque jour.

Et vous, quelle sera votre prochaine rencontre avec 
la culture au Centre Culturel de LA GORGE ?

Jacqueline MERMOUD 
Présidente de l’Association
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FESTIVAL JEUNESSE

FESTIVAL «LES PETITS ASTICOTS» :
CULTURE ET THÉATRE DE PAPIER POUR LES TOUT-PETITS

CULTURE

Et si vous poussiez la porte de votre médiathèque ?
Chaque étagère, chaque recoin est une ouverture sur le monde et ses secrets.
Une bibliothèque est une invitation à l’évasion, un lieu d’échanges et de rencontres.
Savez-vous qu’elle regorge de surprises ?
Des manuscrits anciens
Des romans de tout temps et de toutes origines
Des ressources numériques
Des espaces dédiés
Des jeux de société
Des passionnés, des butineurs
Des curieux, des artistes, des chercheurs
Laissez-vous guider par votre curiosité, participez aux évènements, proposez des idées, soyez 
acteur de ce lieu qui vous appartient.
Dès début décembre, nous vous proposerons :
Un atelier d’écriture avec Marie BRUNET ; un spectacle petite enfance ; un après-midi de Noël en 
famille avec le Refuge des Petits Montagnards ; des ateliers créatifs le vendredi, des Goûters 
Racontés le jeudi et Tétines et Comptines un mardi par mois.
Et d’innombrables surprises…

Nous vous attendons de pied ferme.

Lou Anne et Valéri, animatrices de la médiathèque

MÉDIATHÈQUE

LA MÉDIATHÈQUE SE RÉINVENTE SANS CESSE… 
ET VOUS INVITE

Le 22 octobre dernier la commune a eu le plaisir d’accueillir à l’espace animation, le Festival des 
Petits Asticots, et deux représentations de la pièce de théâtre de papier « Petit grain », par la 
Compagnie Najico. 

Chacune des deux séances a débuté par un mot d’accueil, animé conjointement par le service 
Animation/Événementiel de l’Office de Tourisme et Cécile Legrand, coordinatrice du Festival qui a 
tenu à signaler la qualité de l’accueil réservé au Festival dans notre commune. A notre tour, nous 
avons insisté sur la qualité des spectacles proposés.

Ecrites pour les petits mais ouvertes à tous, les deux représentations ont chacune accueilli près 
de 60 spectateurs. Un public varié et enthousiaste, composé d’habitants à l’année, de résidents 
secondaires ainsi que de spectateurs venus des communes voisines. 

Le Festival des Petits Asticots, qui vient de fêter son 24e anniversaire, demeure un événement 
très apprécié du public et des enfants. Un moment fort de la vie culturelle locale.
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LOISIRS ET SPORTS

Né d’une collaboration entre l’association “Vélo Val Montjoie“, l’Office de tourisme et les services de la commune, le projet de création 
d’un itinéraire VTT hors route de montagne entre «les Tappes» et le Village avance très positivement.

Les nombreux propriétaires concernés par cet itinéraire ont été contactés. Et nous remercions la grande majorité d’entre eux qui a 
répondu favorablement. 

L’objectif de cette nouvelle liaison douce est de dissocier les nombreuses pratiques de nos activités de montagne : VTT, VTT à 
assistance électrique, randonnée et trail mais également de permettre aux véhicules de service des remontées mécaniques, des 
alpagistes, des restaurateurs et aux propriétaires de chalets de montagne de circuler en sécurité.

VTT

CONCILIATION DES PRATIQUES :
VERS DE NOUVEAUX ITINÉRAIRES VTT SÉCURISÉS

Cet itinéraire «retour village» empruntera un ancien 
sentier en cours de réhabilitation et de sécurisation.

De difficulté moyenne, il pourra être emprunté par la 
plupart des pratiquants.

Les repérages ont été effectués au cours de cet été et 
un premier élagage a été entamé cet automne. 

La prévision d’ouverture de ce tronçon peut alors 
raisonnablement être imaginé pour l’été 2026.

Le remplacement de la télécabine de la Gorge 
(ouverture prévue pour l’hiver 2026-27) permettra un 
accès simple au départ de cet itinéraire à partir de l’été 
2027.

Par ailleurs, le développement des espaces d’initiation 
et des circuits adaptés au VTT dans notre fond de 
vallée viennent compléter l’ambition portée par la 
commune et l’association Vélo Val Montjoie autour de 
cette mobilité et cette activité (voir plan ci-dessous).

Le plaisir et la sécurité sont les moteurs principaux de ces 
créations et évolutions. Une étude est également en cours 
pour la conception d’un itinéraire de difficulté moyenne 
entre Le Signal et Les Tappes, en complément de la piste 
VTT des «Clarines».

itinéraires VTT

Espaces initiation VTT

itinéraires véhicules autorisés

itinéraires piétons

Le
s 

Cla
rin

es

Légende :

Télécabine
de la Gorge

Les Tappes

Foyer
ski de fond

Télécabine
du Lay
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1.  Le pas de tir à 50 m a été modernisé avec 
le remplacement des cibles manuelles par des 
cibles semi-automatiques, plus adaptées aux 
entraînements et compétitions de haut niveau. La 
gestion et l’utilisation des cibles sont nettement 
améliorées ;

2.   Les appareils produisant la neige de culture ont 
été remplacés par du matériel plus performant en 
volume et surtout moins énergivore en ressource : 
eau et électricité.

Un repositionnement des enneigeurs a également 
été effectué pour éviter des transports de neige 
avec des engins type «chargeuse» abimant, 
salissant et polluant le manteau neigeux ;

3.   L’éclairage de la piste nocturne a été complété 
par 2 nouveaux points lumineux, supprimant 
ainsi de nombreux mètres de rampes lumineuses 
et permettant une meilleure intégration à 
l’environnement ;

4.   L’entièreté du domaine a aussi bénéficié d’une 
coupe automnale pour permettre l’ouverture des 
pistes même avec un manteau neigeux peu épais 
et garantir la sécurité des utilisateurs. 

29

Comme vous pourrez le découvrir cet hiver, le domaine nordique poursuit sa mutation. 

Entamés l’hiver passé, lors de la reprise de sa gestion par la commune (après que le délégataire exploitant a dénoncé la DSP), les 
transformations du domaine nordique 4 saisons des Contamines et les travaux ont continué cet automne.

Plusieurs grandes actions ont ainsi été menées : 

DOMAINE NORDIQUE 4 SAISONS : 
PRÊT ET OPTIMISÉ

DOMAINE NORDIQUE 4 SAISONS

L’opération permettra également d’éviter les dégradations, liées au mauvais état du terrain, des engins de damage et de sécurité.

Une grande partie de ces investissements va bénéficier de subventions dans le cadre de la mise en place d’un « Plan nordique », 
élaboré en collaboration étroite par la Commune et le Conseil départemental de Haute-Savoie et son Président Martial SADDIER.

Toute l’équipe du domaine nordique des Contamines vous attend sur les skis en journée, avec une frontale les soirs de nocturne, 
dans une luge sur les espaces dédiés, sur les chemins piétons ou aux bords des pistes pour encourager les compétiteurs lors des 
différentes manifestations.

29



Lettre d’info décembre 202530

Dimanche 21 décembre : à partir de 18h, place du village : Pot d’accueil suivi d’un concert du duo Bel Epok.

Mercredi 24 décembre : à partir de 17h30, place du village : Spectacle du Cirque de Noël, défilé  des 
moniteurs et déambulation des Fées au cœur du village, avant l’arrivée du Père Noël en calèche.

Jeudi 25 décembre : à partir de 15h30, hameau du Lay : Concert après-ski avec les Little Wood.

Dimanche 28 décembre :  à partir de 18h, place du village : Pot d’accueil suivi d’un concert du duo Bel Epok.

Lundi 29 décembre :  à partir de 17h30, place du village : Spectacle déambulatoire Les Bronzés Never Die, 
qui animeront les rues des Contamines.

Mercredi 31 décembre : à partir de 17h30, place du village : Défilé des moniteurs ESF accompagné du 
spectacle déambulatoire La parade givrée lumineuse.

+ à partir de 21h : animation DJ, puis feux d’artifice à minuit sur la place du village.

Jeudi 1er janvier :  à partir de 15h30, hameau du Lay : Concert après-ski avec les Little Wood.

ÉVÉNEMENTS

EAU ET GLACIER DANS LE VAL MONTJOIE

3 JOURS DE CONFÉRENCES ET DE PROJECTIONS :  
UNE PREMIÈRE RÉUSSIE POUR CETTE PROPOSITION CITOYENNE

À l’occasion de l’Année Internationale de Préservation des Glaciers 2025, la commune des Contamines-
Montjoie, l’Office de tourisme et Asters ont co-organisé un programme complet de rencontres, d’échanges 
et de sensibilisation autour de l’avenir de nos glaciers et de la ressource en eau. Cet événement, organisé 
les 12, 13 et 14 septembre derniers d’après une proposition citoyenne, portée par l’association Sème ta 
Transition, et élue dans le cadre du budget participatif des Contamines, a rencontré un franc succès auprès 
du public du village et des vallées voisines.

FÊTES DE FIN D’ANNÉE

NOËL ET NOUVEL AN :
AU PROGRAMME DES FESTIVITÉS DANS LE VILLAGE

Laissez-vous imprégner de la magie qui enveloppera les 
Contamines pendant les fêtes de fin d’année. Le village 
s’animera chaque soir de déambulations, de spectacles 
et de concerts, créant une atmosphère chaleureuse et 
festive pour ravir résidents et visiteurs. 

Comme chaque hiver, de nombreux rendez-vous 
illumineront les rues dès la tombée de la nuit. 

Au programme :
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ÉTAT CIVIL

Du 19 août au 15 décembre 2025

CHOCRON SALAMA Jaime, 87 ans
BORALY François, 83 ans
BERGAMELLI Emile, 82 ans
GRANGE Germaine, 98 ans

12 octobre 2025 :
26 novembre 2025 :
11 décembre 2025 :
13 décembre 2025 :

18 octobre 2025 : NOGUÈS Morgane et MOLLARD Simon

1er novembre 2025 :
23 novembre 2025 :
25 novembre 2025 : 

CHATELLARD NEYRAT Anaé, fille de Damien CHATELLARD et Laurie NEYRAT
VERGA Ayla, fille de Lucas VERGA et Louna LAUQUÉ
GIBIER Marlow, fille de Florian GIBIER et Sarah STERN

Naissances

Mariages

Décès

31

AGENDA

15 décembre : Ouverture de la patinoire

20, 21 et 22 décembre :  Marché de Noël

27 décembre :  Haute-Savoie Nordic Opening 
(initiation ski de fond et biathlon + ski tests)

31 décembre :  Soirée du Nouvel an

RENDEZ-VOUS À VENIR

Pour consulter le détail de tous les évènements et animations 
proposés par l’Office de tourisme, rendez-vous sur :

	 www.lescontamines.com

13 janvier  :  Signal Express
                            (course de ski de randonnée, ouverte à tous)

17 et 18 janvier :  Tournoi international de curling Open air

24 et 25 janvier :  SAMSE Biathlon National Tour

29 janvier, 12 et 26 février :  Marché des artisans

31 janvier et 1er février :  SAMSE National Tour saut et combiné

du 4 au 6 février :  Coupe d’Europe de Skicross

18 février :  Ronde nocturne de la Haute-Savoie

du 26 au 28 mars :  Finale de la Coupe du Monde FIS de télémark

La soirée de lancement a réuni un large public autour de deux projections consacrées aux glaciers, suivies d’un duplex depuis le Canada 
avec Juliette BECQUET, hydrologue et personnage central de l’un des documentaires présentés. Cette introduction a permis de poser 
les enjeux, d’élargir la perspective et d’ouvrir le débat.

Le lendemain, une journée de conférences et de tables rondes a réuni les différents acteurs concernés par nos glaciers et la ressource 
en eau sur le territoire. Les interventions ont ainsi permis d’aborder les usages domestiques, agricoles et touristiques, les risques, ainsi 
que les enjeux liés à la neige, à la saisonnalité et à l’évolution des pratiques.

Le dimanche enfin, des ateliers étaient proposés aux enfants et aux familles, pour aborder les thèmes de l’eau, de son utilisation et de 
la préservation de la ressource.

Toutes ces rencontres ont rappelé un message essentiel : mieux comprendre pour mieux protéger cette ressource commune.

Ce premier rendez-vous pourrait en appeler d’autres sur les thématiques que la population pourrait soulever.
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